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Écoles du dehors
Question écrite n° 41551

Texte de la question

M. Laurent Garcia attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur les
écoles du dehors qui développent une approche éducative centrée sur l'extérieur et l'environnement. Cette
nouvelle pratique pédagogique d'origine scandinave apparaît de plus en plus dans les écoles. Il s'agit de
proposer un environnement naturel aux enfants pour qu'ils apprennent au contact de la nature, à leur rythme et
en mouvement. À l'heure où le manque de nature et d'activité physique des enfants est de plus en plus décrié,
où les écrans sont omniprésents, les apports de l'école du dehors sont mis en avant par leurs protagonistes,
notamment dans le contexte sanitaire actuel. En effet, les enfants passent trois fois moins de temps à jouer
dehors que leurs parents au même âge. De plus, avec le confinement, les enfants sont passés principalement à
un mode de vie quasi-sédentaire. Cela entraîne des effets néfastes comme une perte de plus de 25 % de leurs
capacités cardiovasculaires, de l'ennui voire de la dépression. À l'école, le fait d'être enfermé dans des classes
participe à ces troubles et va à l'encontre des besoins naturels que sont sortir, bouger et s'aérer le corps et
l'esprit. L'école au dehors apparaît donc comme une solution face à cela. De plus, le mouvement que propose
ce type d'école est bénéfique aux apprentissages car il est difficile pour les plus jeunes d'apprendre de nouvelles
notions sans bouger, en étant immobiles derrière un bureau. Le retour à l'école après cette période de
confinement n'est-il pas l'occasion de bousculer les habitudes, de sortir de la classe pour réinvestir les cours de
récréation, les parcs, la forêt, comme lieux d'apprentissage alliant développement physique, psychique et
cognitif ? De plus en plus d'acteurs de l'éducation prônent le développement de cette pratique pédagogique
consistant à remettre la nature et l'enfant au centre des apprentissages. Il lui demande en conséquence s'il est
favorable à une expérimentation de ce type au sein des écoles de la République ; et si c'est le cas, quelles
mesures il entend prendre pour soutenir la mise en œuvre d'une telle école du dehors dans la 2e circonscription
de Meurthe-et-Moselle.
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